
Date d’affichage : 23/03/2023  

 

COMMISSION JURIDIQUE 
RÉUNION DU 22 MARS 2023 

 

Présents : Mrs C. FOURNIER, D. HARY, F. PORET, J. VARLET, H. LANNOY, P. LEMAITRE. 

 

Les personnes membres de la commission ayant une appartenance à un club cité dans ce PV n’ont pris part ni aux 
délibérations, ni aux décisions. 
 

Mail en date du 03/03/2023 de WAILLY FC déclarant le forfait général de son équipe B évoluant en SD7D. Amende 100€ 
à WAILLY FC. 

 

Mail en date du 08/03/2023 de WIMILLE GAZEMETZ déclarant le forfait général de son équipe A évoluant en D1A 
FUTSAL. Amende 100€ à WIMILLE GAZEMETZ. 
 

JURIDIQUE PLATEAU U8/U9 : 

Plateau U8/U9 du 16/02/2023 à Groupement Sporting Terre d’Opale :  

Non envoi de la feuille de plateau ainsi que les feuilles de présence par le club de GROUPEMENT SPORTING TERRE 

D’OPALE avant le 06/03/2023 ce qui entraîne l’application de l’article 179 des RG du District. Amende 20€ à 

GROUPEMENT SPORTING TERRE D’OPALE. 

Plateau U8/U9 du 04/03/2023 à Boulogne USCO :  

Non envoi de la feuille de présence par le club BOULOGNE ESL avant le 13/03/2023 ce qui entraîne l’application de 

l’article des RG du District. Amende 20€ à BOULOGNE ESL. 

Plateau U8/U9 du 04/03/2023 à Wimille CO :  

Non envoi de la feuille de plateau par le club de WIMILLE CO avant le 18/03/2023 ce qui entraîne l’application de 

l’article 179 des RG du District. Amende 20€ à WIMILLE CO. 

Journées des 25/02/2023 au 28/02/2023 

SD1A 52219.1 FORT VERT FJEP – WIMEREUX AS. Réserve technique de Fort Vert FJEP non confirmée, ni appuyée, non 

recevable. Homologué : FORT VERT FJEP 2 – WIMEREUX AS 3. Amende 30€ à Fort Vert FJEP. 

SD1C 52349.1 COQUELLES SC B – LE TOUQUET AC C. 1er forfait de Le Touquet AC C. Homologué : COQUELLES SC B 3 – 

LE TOUQUET AC C 0 par forfait. Amende 30€ à Le Touquet AC. Match retour le 30/04/2023 à Coquelles SC. 

SD6C 53452.1 HERBELLES PIHEM INGHEM ES B – THEROUANNE US B. Réserves de Herbelles Pihem Inghem US B non 

confirmées, ni appuyées, non recevables. Homologué : HERBELLES PIHEM INGHEM ES B 1 – THEROUANNE US B 5. 

Amende 30€ à Herbelles Pihem Inghem US. 

SD6E 53543.1 AMBLETEUSE US C – CREMAREST AS B. Réserves de Cremarest AS B sur la participation et la qualification 

de l’ensemble des joueurs de Ambleteuse US pour le motif suivant : des joueurs de Ambleteuse US C sont susceptibles 

d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure qui ne joue pas le même jour ou le lendemain. Confirmées, 

appuyées, recevables. Après vérification de la FMI du 19/02/2023 en SD2D Ambleteuse US B – Outreau AS C aucun 

joueur n’est dans ce cas. Après vérification de la FMI du 12/02/2023 en SD4A Ambleteuse US B – Coulognes ES C le 

joueur GALLICE Bastien licence n°2545093720 est dans ce cas. Homologué : AMBLETEUSE US C 0 – CREMAREST AS B 3 

par pénalité. Droits remboursés à Cremarest AS. Amende 30€ à Ambleteuse US. 

FEM A 11 D1A 51863.2 ROQUETOIRE ES – ST MARTIN LES BOULOGNE. 2ème forfait de St Martin les Boulogne (mail du 

club). Homologué :  ROQUETOIRE ES 3 – ST MARTIN LES BOULOGNE 0 par forfait. Amende minorée 17€ à St Martin les 

Boulogne. 



FUTSAL D1A 51844.1 MARCK AS – RINXENT FUTSAL. Participation à la rencontre d’un joueur de Marck AS suspendu. 

De ce fait, ce joueur est sanctionné d’un match de suspension ferme à compter du 27/03/2023. Homologué : MARCK 

AS 0 – RINXENT FUTSAL 6 par pénalité. Amende 100€ à Marck AS. 

U17 D3A 57345.1 GPT QUIESTEDE ROQUETOIRE B – LONGUENESSE JS C. Participation à la rencontre d’un joueur de 

LONGUENESSE JS C suspendu. De ce fait, ce joueur est sanctionné d’un match de suspension ferme à compter du 

27/03/2023. Homologué : GPT QUIESTEDE ROQUETOIRE B 3 – LONGUENESSE JS C 0 par pénalité. Amende 100€ à 

Longuenesse JS. 

U16 D1A 56885.2 GPT CUCQ ST JOSSE - MARCK AS B. 1er forfait de GPT CUCQ ST JOSSE. Homologué : GPT CUCQ ST 

JOSSE 0 - MARCK AS B 3 par forfait. Amende minorée 8€ à Gpt Cucq st Josse. 

U15 D3A 57459.1 SAMER RC - MARQUISE US. Inscription sur la feuille de match d’un dirigeant de Marquise US 

suspendu. De ce fait ce licencié est sanctionné d’un match de suspension ferme à compter du 27/03/2023. 

Homologué : SAMER RC 3 - MARQUISE US 0 par pénalité. Amende 100€ à Marquise US. 

U13 D1B 57636.1 CALAIS HAUTS DE FRANCE – BERCK AS. Non utilisation de la tablette. Aucune préparation du match, 

aucune synchronisation ni récupération des données du match par le club de Calais Hauts de France.  

Homologué : CALAIS HAUTS DE FRANCE 0 – BERCK AS 3 par pénalité. Amende 80€ à Calais Hauts de France. 

FUTSAL U15A 57760.2 LONGUENESSE FUTSAL – MARCK AS. 1er forfait de MARCK AS. Homologué : LONGUENESSE 

FUTSAL 3 – MARCK AS 0 par forfait. Amende 14€ à Marck AS. 

Journées des 04/03/2023 au 08/03/2023 

SD2B 52402.2 BLENDECQUES – LUMBRES OL C. Match non joué suite au refus de jouer de l’équipe de Lumbres OL C. 

Lecture faite des pièces au dossier, la commission décide de donner match perdu à Lumbres OL C par pénalité. 

Homologué : BLENDECQUES 3 – LUMBRES OL C 0 par pénalité. Amende 30€ à Lumbres OL. 

SD2D 52493.2 AMBLETEUSES US – ST MARTIN BOULOGNE B. Match arrêté à la 78ème minute suite à la blessure grave 

d’un joueur de Ambleteuse US. Lecture faite des pièces au dossier, la commission décide de donner match à jouer. 

Transmis à la Commission Gestion des Compétitions pour date à fixer. 

SD3D 52670.2 SAMER RC – LONGFOSSE FLC B. 2ème forfait de Longfossé FLC B (mail du club). Homologué : SAMER RC 3 

– LONGFOSSE FLC B 0 par forfait. Amende 48€ à Longfossé FLC. 

SD3D 52672.2 ISQUES – OSTROHOVE RC. Dossier mis en attente de la Commission de Discipline. 

SD3E 52717.2 CALAIS BEAU MARAIS C – BOULOGNE ESL B. 1er forfait de Boulogne ESL B. Homologué : CALAIS BEAU 

MARAIS C 3 – BOULOGNE ESL B 0 par forfait. Amende 30€ à Boulogne ESL. 

SD4B 52805.2 ARQUES ES C – LONGUENESSE JS D. Dossier mis en attente de la Commission de Discipline. 

SD4C 52849.2 ST OMER ESSOR B – ST MARTIN LEZ TATINGHEM B. Participation à la rencontre d’un joueur de ST OMER 

ESSOR B suspendu. De ce fait, ce joueur est sanctionné d’un match de suspension ferme à compter du 27/03/2023. 

Homologué : ST OMER ESSOR B 0 – ST MARTIN LEZ TATINGHEM B 3 par pénalité. Amende 100€ à St Omer ESSOR. 

SD4D 52897.2 CUCQ AS C – MONTREUIL US C. 1er forfait de Montreuil US C (mail du club). Homologué : CUCQ AS C 3 – 

MONTREUIL US C 0 par forfait. Amende minorée 15€ à Montreuil US. 

SD5C 53074.2 Homologué : FILLIEVRES AS 0 – AUCHY LES HESDIN 3 

SD5E 53165.2 BOULOGNE USCO C – ISQUES FC B. Participation à la rencontre d’un joueur de ISQUES FC B suspendu. 

De ce fait, ce joueur est sanctionné d’un match de suspension ferme à compter du 27/03/2023. 

Homologué : BOULOGNE USCO C 4 – ISQUES FC B 0 par pénalité. Amende 100€ à Isques FC. 

SD6B 53345.2 LONGUENESSE MALA FOOT B – SETQUES FC B. Réserves de Longuenesse Mala Foot B non confirmées, 

ni appuyées, non recevables. Homologué : LONGUENESSE MALA FOOT B 0 – SETQUES FC B 7. Amende 30€ à 

Longuenesse Mala Foot. 

SD6E 53501.2 LOTTINGHEM RC – BOULOGNE ESL C. 1er forfait de Boulogne ESL C suite au forfait de son équipe B en 

SD3E. Homologué : LOTTINGHEM RC 3 – BOULOGNE ESL C 0 par forfait. Amende 22€ à Boulogne ESL. 



SD7D 53729.2 WAILLY FC B – MERLIMONT FC C. 1er forfait de WAILLY FC B (mail du club). Homologué : WAILLY FC B 0 

– MERLIMONT FC C 3 par forfait. Amende minorée 12€ à Wailly FC. 

SD7F 53818.2 BELLEBRUNE FC – BOULOGNE CONTI FC B. 1er forfait de BELLEBRUNE FC (mail du club). Homologué : 

BELLEBRUNE FC 0 – BOULOGNE CONTI FC B 3 par forfait. Amende minorée 12€ à Bellebrune FC. 

SD7G 53864.2 ST INGLEVERT AS B – CALAIS CATENA C. 1er forfait de CALAIS CATENA C. Homologué : ST INGLEVERT AS 

B 3 – CALAIS CATENA C 0 par forfait. Amende 22€ à Calais Catena. 

SD7H 53906.2 BALINGHEM AS B – HARDINGHEM US B. Dossier mis en attente de la Commission de Discipline. 

FUTSAL D1A 51835.2 CALAIS JEUNES FUTSAL B – CALAIS UNION FUTSAL B. Participation à la rencontre d’un joueur de 

CALAIS JEUNES FUTSAL B suspendu. De ce fait, ce joueur est sanctionné d’un match de suspension ferme à compter 

du 27/03/2023. Homologué : CALAIS JEUNES FUTSAL B 0 – CALAIS UNION FUTSAL B 3 par pénalité. Amende 100€ à 

Calais Jeunes Futsal. 

U19 D1B 57227.1 BLENDECQUES – LE TOUQUET AC. 1er forfait de Le Touquet AC. Homologué : BLENDECQUES 3 – LE 

TOUQUET AC 0 par forfait. Amende 14€ à Le Touquet. Match retour le 03/06/2023 à Blendecques. 

U17 D1A 57681.1 EQUIHEN US – ENT WATTEN/ST OMER ESSOR. Match arrêté la 59ème minute pour insuffisance joueur 

à Ent Watten/St Omer ESSOR. Homologué : EQUIHEN US 7 – ENT WATTEN/ST OMER ESSOR 0 par pénalité. Amende 

30€ à Ent Watten/St Omer ESSOR. 

U17D2D 57330.1 TOURNEHEM AS – RINXENT USO. Inscription sur la feuille de match d’un dirigeant de TOURNEHEM 

AS suspendu. De ce fait, ce licencié est sanctionné d’un match de suspension ferme à compter du 27/03/2023. 

Homologué : TOURNEHEM AS 0 – RINXENT USO 3 par pénalité. Amende 100€ à Tournehem AS. 

U17 D3B 57360.1 FORT VERT FJEP – WIMILLE CO. 1er forfait de Wimille CO. Homologué : FORT VERT FJEP 3 – WIMILLE 

CO 0 par forfait. Amende 14€ à Wimille CO. Match retour le 03/06/2023 à Fort Vert FJEP. 

U16 D1A 56878.2 COQUELLES SC B – GPT CUCQ ST JOSSE. Inscription sur la feuille de match d’un dirigeant de  

GPT CUCQ ST JOSSE suspendu. De ce fait, ce licencié est sanctionné d’un match de suspension ferme à compter du 

27/03/2023. Homologué : COQUELLES SC B 10 – GPT CUCQ ST JOSSE AS 0 par pénalité. Amende 100€ à Gpt Cucq St 

Josse. 

U15 D3A 57466.1 BOURTHES US – MARQUISE US. Inscription sur la feuille de match de deux dirigeants de Marquise 

US suspendus. De ce fait, ces licenciés sont sanctionnés d’un match de suspension ferme à compter du 27/03/2023. 

Homologué : BOURTHES US  8 – MARQUISE US 0 par pénalité. Amende 200€ (100€X2) à Marquise US. 

U15D3C 57495.1 LONGUENESSE JS B – GPT QUIESTEDE ROQUETOIRE. 1er forfait de LONGUENESSE JS B. Homologué : 

LONGUENESSE JS B 0 – GPT QUIESTEDE ROQUETOIRE 3 par forfait. Amende 14€ à Longuenesse JS. 

U15 A 8 B 57707.1 LE PORTEL STADE B – SURQUES ESCOEUILLES (F) B. Inscription sur la feuille de match d’un dirigeant 

de LE PORTEL STADE suspendu. De ce fait, ce licencié est sanctionné d’un match de suspension ferme à compter du 

27/03/2023. Homologué : LE PORTEL STADE B 0 – SURQUES ESCOEUILLES (F) B 3 par pénalité. Amende 100€ à Le Portel 

Stade. 

Critérium U10 - U11 FEM à 5 58014.1 CALAIS GRAND PASCAL (F) – LUMBRES OL (F). 1er forfait de LUMBRES OL (F). 

Homologué : CALAIS GRAND PASCAL (F) 3 – LUMBRES OL (F) 0 par forfait. Match retour à Calais Grand Pascal. 

Journée du 11/03/2023 

U16 D1A 56883.2 CALAIS BEAU MARAIS – ST MARTIN BOULOGNE. 1er forfait de ST MARTIN BOULOGNE. Homologué : 

CALAIS BEAU MARAIS 3 – ST MARTIN BOULOGNE 0 par forfait. Amende minorée 8€ à St Martin Boulogne. 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District à direction@cotedopale.fff.fr 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure 
Article 152 des règlements généraux du District). 

 

Prochaine réunion le 29/03/2023 à 14h30 

 

Le Président : M. C. FOURNIER 
Le Secrétaire de séance : M. F. PORET 

mailto:direction@cotedopale.fff.fr

